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Atelier 7 Prévention et promotion en santé mentale – Lutte contre les stigmatisations 
 
Animé par : Elodie STANDER (coordinatrice CPTS Lacs et Montagnes du Sud Isère) et Juliette COURTES (coordinatrice CLSM Saint-Egrève) 

 

PTSM 2 

LES 5 ACTIONS PRIORITAIRES LES OBJECTIFS OPERATIONNELS 
IDENTIFIES 

LES ACTEURS A 
ASSOCIER 

 
1) Renforcer l’interconnaissance entre 

acteurs : régularité 
+ officialisation/légiférer de la 
présence des gens auprès 
employeurs(EX. ASA, RTT) 
 
 
 
 
 
 

 
 

2) Créer espaces de parole 
systématiques et gratuits et ouverts 
aux proches (déjà communiquer sur 
ceux qui existent déjà) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

3) Aller retour : que les élus 
rencontresnt des personnes 
concernées et qu’elles siègent dans 
les instances  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

4) Former, sensibiliser ETP pour grand 
public 

 
 
 

5) Développer la sante 
communautaire 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
- Politiser le sujet de la santé mentale 
- Rédiger des chartes 
- Démocratie sanitaire 
- Temps intervision réguliers : 

anticiper pour permettre 
l’implication des gens 

- Cogestion / Décloisonnement 
- Pérenniser une dynamique 
- Se nourrie/partager nouveaux 

dispositifs, les expérimentations 
 
 
 

- Permet de mieux accompagner 
personnes concernées et familles, 
acceptation 

- Créer du lien 
- Mettre personnes concernées dans 

une posture de contribution 
- Développer espaces hors soins : + ils 

sont nombreux, plus on peut toucher 
des gens 

- Lieu ressource/de référence pour 
trouver de l’aide régulièrement 

- Reprendre confiance 
- Prendre la personne dans sa globalité 
- Redonner pouvoir d’agir et auto 

détermination 
 
 
 

- Invitations officielles dans COPIL ou 
comité de suivi 

- Créer lien de proximité avec un élu, 
relation de confiance 

- Coanimation élus/personnes 
concernées 

- Que le Collectif du PTSM « exige » 
présence élus dans tous les 
dispositifs collectifs de santé mentale 

 
 
 
 
  
 
 
 
  

 
- CAF, ARS, DDETS 
- GEM, associations 
- Défenseur des droits 
- Elu.es 
- CHAI 
- Collectif des personnes concernées 
- MDPH, MDA 
- Ouvert aux personnes intéressées (que les 

personnes concernées puissent créer elles-
mêmes des espaces de parole) 

 
 
 

- Pair aidant 
- Institutions pour ouvrir postes 
- Acteurs qui hébergent groupes de parole 
- Animation : 1 pair aidant + 1 soignant (en former 

à la posture d’écoute) 
- Inclure pharmaciens, psy 
- Horizontalité nécessaire 

 
AUTRES PISTES D’ACTIONS ENVISAGEES PAR ORDRE DES PRIORITES 

 
- Aller vers les milieux festifs 
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